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A VOTRE
SERVICE

POUR LE PROCHAIN BULLETIN, PENSEZ À DEPOSER
VOS ARTICLES AVANT LE 15 SEPTEMBRE.

ATTENTION !  : Certaines dates peuvent changer.
Renseignez-vous avant toute démarche.

• MAISON DES SERVICES
Résidence Vauban - 55700 STENAY
Tél. : 03 29 80 26 81 - Fax : 03 29 80 26 82

Lundi : de 8h30 à 12h. et de 13h30 à 17h. Mardi : de 8h à 12h. et de 13h30 à 16h.30

Mercredi : de 9h. à 12h00 et de 13h30 à 17h00 Jeudi : de 8h. à 12h00 et de 13h30 à 16h.30

Vendredi : de 8h30 à 12h. et de 13h30 à 17h.

Email : maisondesservices@stenay.com 

SOCIAL – RETRAITE – LOGEMENT 

• A.D.A.P.A.H. (03 29 79 05 84) : Le lundi et
le mercredi de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à
17h00, et le vendredi de 08h00 à 09h30 et de
13h30 à 17h00. 
• A.D.M.R. : Le lundi matin de 8h00 à 12h00.
• A.M.I.E. : Le lundi de 08h45 à 12h00, le
jeudi de 08h45 à 12h00 et de 13h45 à 17h00 et
le vendredi de 13h30 à 17h00. 
• AMIVIE : Le lundi de 13h30 à 16h30 et le
mercredi de 09h00 à 12h00 (Renseignements :
06 25 47 63 01).
• C.A.U.E. : Le jeudi 22 à 9h00. Un architecte
est mis gratuitement à la disposition des parti-
culiers, sur rendez-vous (03 29 80 26 81). Se
renseigner à la Maison des Services
• CENTR'AID (soins aux toxicomanes) : Les jeu-
dis 1er et 22 de 10h00 à 12h00 (sur rendes-vous).
• C.R.A.M. (service retraite) : 4e mardi du
mois sur RV au 0821 10 54 10. 
• PERMANENCES D’URBANISME : Les
jeudis de 13h30 à 16h30 - De préférence sur
rendez-vous au 03 29 85 19 71.

• I.L.C.G. – Instance Locale de Coordination
Gérontologique : le dernier vendredi du mois,
de 09h00 à 11h00 en Mairie. 
• SÉCURITÉ SOCIALE : Le vendredi de
09h30 à 12h00. Borne de remise à jour « Carte
Vitale » en pharmacie. 
• S.S.I.A.D. : Le jeudi matin de 8h00 à 12h00.

ACCES AU DROIT

• CEDIFF (Information juridique en droit
privé) : Le mardi 00 de 13h30 à 16h30 et le
lundi 00 de 14h00 à 17h00. 
• CONCILIATEUR DE JUSTICE : Les per-
sonnes doivent envoyer un courrier à Mr.
Gabriel – 6 b, rue Fort de Vaux à Verdun pour
expliquer le litige. Il leur répond ensuite avec
une date de permanence à Stenay. 

EMPLOI – FORMATION

• PÔLE EMPLOI : Se renseigner à la Maison
des Services ou contacter le Pôle Emploi de
Verdun (3949). Offres consultables sur place,
actualisées le mercredi.
• ASSEDIC : Pas de permanence à Stenay.
Renseignements au 3949 (numéro unique, ne fonc-
tionne que d'un fixe), ou sur www.assedic.fr 
• KIOSQUE INFORMATION JEUNESSE :
En libre accès au Foyer des Jeunes. 
• MISSION LOCALE DU NORD MEU-
SIEN : Les mardis, mercredis et vendredis de
09h30 à 12h00 et 14h00 à 17h00, sur rendez-
vous au 03 29 86 25 26.
• POINT EMPLOI : Les lundis et vendredis
de 14h00 à 16h00.

CENTRE MÉDICO-SOCIAL
Rue de l’Hôpital – 55700 STENAY

Tél. : 03 29 80 32 34

• CENTRE TABACOLOGIE / ALCOOLOGIE :
Les 9 et 23 septembre de 14 à 17 heures.
• CROIX BLEUE : Permanence d’accueil et
d’écoute sur la prévention de l’alcoolisme le
3ème jeudi du mois de 14h00 à 16h00.
• PLANNING FAMILIAL : Sur rendez-vous.
Informations possibles au 03 29 80 32 34 du
lundi au vendredi.

MAISON DU PARC.
B.P. 67 – 55700 STENAY  

Tél. : 03 29 80 39 08

Voir page 5.

• A.P.A.P.H. DU NORD MEUSIEN : C.I.T.L.
(03 29 80 37 49).
• BIBLIOTHEQUE POUR TOUS : Le lundi
de 14h30 à 16h30, le mercredi de 15h00 à
18h00, le vendredi de 10h00 à 12h00, le same-
di de 14h00 à 17h00.
• C.F.D.T. – PRUD’HOMMES ET
RETRAITES INTERPROS : Les 1er et 3ème
mercredis du mois de 17h00 à 18h30
3, Rue Chanzy – Stenay.
• CGT – droit du travail : Le vendredi de
10h00 à 12h00 (mairie).
• CLUB DES ANCIENS : Tous les jeudis de
13h30 à 18h00 (Résidence Vauban)
• C.M.P.P. : Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00
et de 13h00 à 17h30.
• ECOLE DE MUSIQUE : Permanence du
lundi au vendredi de 9h00 à 11h0 et le mercre-
di de 9h00 à 11h00 – Rue Chanzy. En cas d’ab-
sence, s’adresser à la Maison des Services au
03 29 80. 26 81.
• FITNESS : Mardi de 18h00 à 19h00 et jeudi
de 18h15 à 19h15 (renforcement musculaire),
jeudi 19h15 à 20h15 (step).

• MUSÉE DE LA BIERE : Ouvert tous les
jours de 10h00 à 18h00.
• OBSERVATOIRE DU LOGEMENT : Tous
les jours de 08h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h30
à la CODECOM (03 29 80 31 81).
• OFFICE DE TOURISME : Du lundi au
samedi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
(03 29 80 64 22). _
• PEPINIERE D’ENTREPRISES : APPUI
CREATION D’ENTREPRISES www.stenay-
eco.fr  – Chemin des Groseilliers – Tél. : 03 29
80 38 38.
• PERMANENCES DU MAIRE ET
CONSEILLER GENERAL : Samedis 00 et
00- 9h30 à 12h00.
• SALLE SOUVENIR SAINT DAGOBERT
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de
15h00 à 17h00.
• U.N.C.A.F.N. : 7, avenue des Ardennes (03
29 80 36 45).
• YOGA : Reprise en septembre.
• MESSE : Le dimanche à 10h00 en l’église
paroissiale.

S e p t e m b r e 2 0 1 0

PERMANENCES ET ACTIVITÉS DIVERSES
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EDITORIAL

Septembre 2010

Journal d’Information de la Ville de Stenay

La fête municipale est là…c’est donc que le temps des vacances se termine, et il est désormais temps de pré-
parer les rentrées : scolaires, étudiantes, professionnelles, associatives, sportives… Bon courage à toutes et
tous pour cette période intense.

Les fortes chaleurs estivales du début juillet nous ont incité à une vigilance plus forte et à recenser les per-
sonnes en position vulnérable en cas de canicule. Cette vigilance est également citoyenne, elle nous concerne tous.
L’été a été également marqué de manière dramatique par la découverte d’une personne décédée, et ce depuis plus
de trois semaines. Ce drame humain de la solitude et de l’isolement  doit nous inciter collectivement à plus d’at-
tention pour celles et ceux que nous côtoyons, parfois sans les voir.

L’été est aussi parfois un temps de proximité voire de promiscuité, pendant laquelle les uns  perdent la
notion de respect des autres, dans leur droit au calme et repos, dans le respect des règles élémentaires de la vie en
société.

Parmi les soucis qui nous sont signalés de plus en plus régulièrement, je redis ici notre incompréhension
et parfois  notre énervement face à des comportements débiles de conduite automobile en Ville, au mépris des
règles de sécurité des autres usagers, piétons et cyclistes notamment. Le ridicule et la bêtise de ces comportements
pourraient faire sourire s’il ne s’agissait pas de la sécurité de tous, et particulièrement des plus jeunes et plus âgés.
Espérons que ces conducteurs retrouveront au plus vite le sens des responsabilités et de la raison.

L’été est un temps également où on recense de nombreuses incivilités, dégradations diverses. Je le consta-
te pour la première fois en tant que maire et cela est également affligeant. Nous énumérons avec les services
chaque semaine la liste des problèmes nécessitant des heures de travail et aussi des euros dépensés pour réparer.
Mais l’été c’est aussi et heureusement de bons moments de repos, d’échanges entre amis, entre voisins, de décou-
vertes d’espaces nouveaux pour certains à l’occasion de vacances. C’est bien entendu l’occasion d’accueillir chez
nous des visiteurs d’un ou plusieurs jours, le plaisir de leur faire découvrir notre territoire. Que ce soit au Port,
à l’aire de camping-car, chez les professionnels de l’hôtellerie et de la restauration, ou simplement dans les rues
de Stenay et d’ailleurs.

Au niveau de la vie municipale, nous accueillons dans les effectifs M. Nicolas LEMMER, qui succédera à
M.Voluer au poste d’archiviste. Au-delà de la gestion et de la mise en valeur des archives municipales, ce jeune
meusien passionné d’histoire locale, titulaire d’un Master d’Histoire et d’Archivistique, prendra également et
progressivement la mission de communication générale de la Ville. Souhaitons-lui la bienvenue et une bonne inté-
gration dans la vie municipale.

Stéphane PERRIN.
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P O I N T  I N F O S  S T E N A Y .

Vingt-deux personnes se sont inscrites au concours
communal de fleurissement dans deux catégories : jardins
et façades.

Le jury composé des membres de la commission
environnement : Mmes Césarini, Demussy, Gondoin et
Grandpierre, Mrs Brasseur et Collet s’est déplacé le 29
juillet dernier pour départager les concurrents. 

Il a noté la très bonne qualité générale des travaux
présentés. Les résultats sont les suivants :

Dans la catégorie jardin :
• 1ère Mme DRUON Sylviane
• 12ème Mme GILBIN Sylvette
• 13ème Mme HULOT Raymonde
• 4ème ex æquo Mr BOUCHU Roland et Mr CHA-

VATTE Serge

Vous pouvez constater les beaux résultats des habi-
tants du lotissement du Clos !

Dans la catégorie façade :
• 1ère Mme VOHNER Patricia
• 2ème Restaurant Le Commerce 
• 3ème Mme QUINQUET Michelle
• 4ème Mr DIDIER Laurent
• 5ème Mme DELOSSEDAS Nelly
A noter qu’une modification au règlement du

concours vient d’être apportée par la commission environ-
nement : les lauréats du premier prix de chaque catégorie
sont hors concours pendant deux ans et non plus trois
comme c’était le cas les années précédentes.

Pour conclure, il faut également féliciter les services
qui s’occupent des espaces verts stenaisiens, récompensés
officiellement cette année puisque la serre du Parc de la
Forge a obtenu le premier prix du concours départemental
d’aménagement et de fleurissement 2010 dans la catégorie
ponctuations patrimoniales.

Toutes nos félicitations à celles et ceux qui partici-
pent à l’embellissement printanier et estival de notre com-
mune.

L’Adjoint à l’environnement,
Michel Collet

—————— CONCOURS DE FLEURISSEMENT 2010 ———————

Lors de l’intervention programmée par la Ville de
Stenay en réparation de la toiture, suite à la dernière tem-
pête, il a été constaté que les supports des croix avaient
souffert des outrages du temps et qu’ils présentaient un
risque important d’effondrement. 

L’intervention ne s’est pas faite simplement. Il aura
été nécessaire de commander une grue spéciale pour
déplacer ces sculptures de fer et a permis de faire quelques
découvertes. Pourtant identiques, ces croix ne pèsent pour-
tant pas le même poids, la plus légère affichant tout de
même un poids de 200 kg, et celle de la tour Nord, plus de
300 kg. 

Autre découverte faite dans la tour Nord, une bou-
teille contenant un message. C’est la sagacité d’un agent
des Services Techniques Municipaux qui a permis de
découvrir cette missive, que les ouvriers n’avaient pas
remarquée. Mais que contient donc cette bouteille ?
L’emplacement d’un trésor ? Tout cela n’est pas sans rap-

peler l’ouvrage de l’Abbé Lamousse, « Meurtre au Pays de
Satan », avec les secrets cachés de Stenay... et si et si...
Hélas rien, de tout cela. En fait, il s’agit tout simplement
d’un mot daté de 1927, signé de M. Renault, adjoint au
maire qui dit ceci : « En mars mil neuf cent vingt sept,
Monsieur H. Charlot en tant que Maire de Stenay et
Monsieur L. Renault adjoint, la charpente de cette tour
(tour Nord) ainsi que la sphère ont été remplacées par les
ouvriers suivants : Fleutrin Eric, Mayer Alfred, Barrard
Louis, charpentiers et Stevenin Hector et Stevenin
Charles, couvreurs ».

Le billet ainsi trouvé dans une bouteille, a été versé
aux archives municipales aux fins de conservation. Et qui
sait, peut être que l’Eglise St Grégoire nous réservera
d’autres surprises dans l’avenir. 

———————————  MESSAGE IN A BOTTLE ———————————

Police a chanté ce tube devenu planétaire, un film hollywoodien a traité du sujet, et généralement, les messages dans
une bouteille ont tendance à échouer sur nos plages. A Stenay, c’est dans les tours des églises qu’ils échouent.
Devons-nous y voir un signe annonciateur ?
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GARDES DE SEPTEMBRE

• Les 4 et 5
Pharmacie LAURENT

Stenay

• Les 11 et 12 
Pharmacie de la Place 

Montmédy

• Les 18 et 19 
Pharmacie MARC 

Montmédy

• Les 25 et 26 
Pharmacie Bouché  

Damvillers

• Les 2 et 3 octobre
Pharmacie LAURENT 

Stenay

Pharmacie du Val Dunois
17, Rue de l'Hôtel de Ville
55110  DUN-SUR-MEUSE

Tél : 03 29 80 90 36

Pharmacie des Arcades
16, Place Raymond Poincaré

55700 STENAY
Tél : 03 29 80 30 28

Pharmacie LAURENT
Place de la République

55700 STENAY
Tél : 03 29 80 30 70

Pharmacie de la Place
9, Rue Mabille

55600  MONTMEDY
Tél. : 03 29 80 11 34

Pharmacie MARC
15, Rue Mabille

55600 MONTMEDY
Tél. : 03 29 80 10 38

Pharmacie BOUCHÉ
35, Rue Carnot

55150  DAMVILLERS 
Tél. : 03 29 85 60 29

Ü SOUS RÉSERVE CHANGEMENTS POSSIBLES 
AU COURS DU MOIS.

ATTENTION : EN SEMAINE, LE RÉPONDEUR DE VOTRE PHARMACIEN DONNE 
LA PHARMACIE DE GARDE !

MÉDECINS
Dr DIDOT 03 29 80 36 40
Dr OLIVIER 03 29 80 32 00
Dr THINUS 03 29 80 33 22

AMBULANCES

Sté BECHAMP-LOLLIER
55700 STENAY

Tél. : 03 29 84 55 57

Ambulances CHEVANCE
55700 INOR

Tél. : 03 29 80 27 27

Ambulances DELSAUT
55700 BEAUCLAIR
Tél. : 03 29 80 68 06

TAXIS DU NORD MEUSIEN
13, rue de la Petite Fontaine

55700 LANEUVILLE S/Meuse
Tél. : 03 29 80 41 44

INFIRMIÈRES
Mesdames CLAUDEL, 

DI MARCO et SERVAIS
Rés. Vauban – 55700 STENAY

Tél. : 03 29 80 48 47

Madame PRADARIES
28, Rue du Gal de Gaulle 55700 STENAY

Tél. : 03 29 80 40 32

DENTISTES

Franck AUTIER
9, place Jean Ancel - STENAY

Tél. : 03 29 80 32 48

Jacques POINDRON
6, rue Docteur Sauce - STENAY

Tél. : 03 29 80 35 90

DIÉTÉTICIENNE

France DIHARS
5, rue du Petit Lavoir

HALLE-Sous-les Côtes
Tél. : 06 73 51 75 36 / 09 52 79 26 06

KINÉS
Jean-Marc BASTIN

Résidence Vauban - STENAY
Tél. : 03 29 80 49 49

Denis VILLARET 
11, rue Chanzy - STENAY

Tél. : 03 29 80 63 72

Stéphanie PRUDHOMME
et Eloïse CHEVALIER

4, rue Général de Gaulle - STENAY
Tél. : 03 29 86 31 42

PODOLOGUE

Christophe HERMENT
10, Résidence Vauban

55700 - STENAY
Tél. : 03 29 80 45 73

ORTHOPHONISTES
Clotilde CAILLET-GIPEAUX

31, place de la République
55700 – STENAY

Tél. : 03 29 80 48 77

Martine EVRARD
10, Résidence Vauban

55700 – STENAY
Tél. : 03 29 80 38 18

VÉTÉRINAIRES
MM D. CORRA, D. EVERAERT,

F. EVRARD et L. SARLET

Vétérinaires associés
2 bis, rue Ouvrage de Villy 

55700-STENAY
Tél. : 03 29 80 62 19

SERVICE MÉDICAL DE GARDE :

Nuits - jours fériés – week-end (du samedi midi au lundi 8h00),
En cas d’urgence, appelez le N° unique

0000   8888 2222 0000   3333 3333   2222 0000   2222 0000
SI URGENCE VITALE, APPELER LE 11115555

P H A R M A C I E N S

S e p t e m b r e  2 0 1 0
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Entre deux grands airs, moments d’abandon aux
envolées lyriques, d’une voix chaude et vibrante, soute-
nue par un accompagnement de qualité Danielle
PAQUET, soprano, interprètera des airs les plus connus
aussi bien en sacré qu’en profane.

Manière de faire une pause, chaque pièce sera
entrecoupée de ciselure de textes classiques, modernes
et récents, distillés avec finesse par Jeannine VITU, lec-
trice.

Chants et poèmes seront un moyen agréable et ori-
ginal de passer l’après-midi de ce dimanche et utiles car
les fonds récoltés seront destinés à la réfection de la
Chapelle du Sacré C?ur de l’Avenue de Verdun à
Stenay.

Le prix de l’entrée est fixé à 5 € ou plus selon
votre bon cœur.

Pour de plus amples renseignements sur
l’Association « La Chapelle des Arts » qui prend en
charge ce patrimoine de Stenay, vous pouvez contacter
le 03.29.80.35.93 ou Mesdames JAISSON Françoise et
GONDOIN Marie-Ange, Messieurs LAURENT Benoît
et Henri VASSART.

La liste du bureau sera publiée ultérieurement.

———— CONCERT “LES HARMONIES DE LA VOIE HUMAINE” ———
EGLISE SAINT-GRÉGOIRE

26 septembre à 15 h.

• VENDREDI 27 AOUT

18 H 00 INAUGURATION DE LA FETE FORAINE

• SAMEDI 28 AOUT

CONCOURS DE PECHE
Organisé par les Goujons de la Meuse – Quartier du Port 

14 H 00 - 15 H 00 Enfants
15 H 15 - 17 H 15 Adultes
15 H 15 JEUX POUR LES ENFANTS DES

CLASSES DE MATERNELLE, PRIMAIRE et 6ème
Organisés par les Parents d’Elèves du 1er Degré
Cour école maternelle centre

• DIMANCHE 29 AOUT

10 H 00 GRAND’MESSE en l’église Saint-Grégoire

• LUNDI 30 AOUT

14 H 00 CONCOURS DE PETANQUE
Avenue du 18ème B.C.P – Boulodrome
Ouvert à tous

21 H 45 FEU D’ARTIFICE au Quartier du Port

• SAMEDI 04 SEPTEMBRE

14 H 00 CONCOURS DE PETANQUE
Triplettes seniors - Challenge en cinq parties
(Licences obligatoires)
Challenge de la Ville de Stenay

——————————— FETE MUNICIPALE 2010 ——————————
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Les deux cousins, Benjamin Rondeau et Germain
Chardin, membres de l’équipe de France d’Aviron dont la
famille trouve ses origines à Wiseppe ont fait vibrer toute la
France sportive en montant sur la 3ème marche du podium
olympique de Pékin, en Août 2008.

A la veille de leur départ pour les championnats du
monde qui se dérouleront à Karapiro (Nouvelle-Zélande), les
médaillés olympiques seront mis à l’honneur à Stenay, le 20
septembre prochain par la Ville de Stenay et la CARAC
(mutuelle de retraite, d’épargne et Prévoyance, issu du monde
des anciens combattants). Au même titre que ses actions de
soutien à la Croix Rouge Française, au Bleuet de France ou à
l’association des paralysés de France, la CARAC mène éga-
lement des actions de parrainage en faveur de sportifs méri-

tants et, c’est à l’initiative du conseil de section de Lorraine
dont le Président est stenaisien, que cette manifestation a pu
être envisagée.

Au port de plaisance, Benjamin et Germain donneront
un aperçu de leurs talents avec une large place réservée aux
conditions de vie en équipe de France, en compétitions inter-
nationales.

La journée sera placée sous la présidence de Monsieur
Jacques Goujat, Président du Conseil d’Administration de la
CARAC et aussi Président national de l’UFAC, qui remettra
aux deux cousins, à titre d’encouragement, des équipements
spécialement adaptés à la pratique sportive. 

C. Stempert

—— DES SPORTIFS MEUSIENS HONORES ET ENCOURAGES ——

P O I N T  I N F O S  S T E N A Y .

Pour la grande majorité d’entre eux, équipés d’un téléviseur 
« TNT intégrée », de l’ADSL, d’une antenne satellite, d’un câble ou
encore d’une fibre optique, le passage à la télévision numérique se fera
automatiquement, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une quel-
conque adaptation de leur installation.  D’autres foyers devront en
revanche adapter leur installation à un mode de réception numérique
pour continuer à recevoir la télévision après le 28 septembre 2010.

Tous déjà parés  ?
Ce sera le cas pour tous les foyers qui reçoivent aujourd’hui les

six chaînes historiques, par une antenne râteau ou intérieure. Dès la fin
juin, des bandeaux d’information ont commencé à défiler sur tous les
postes recevant le signal analogique. Ces bandeaux délivrent le message
suivant : « Equipez-vous impérativement pour le passage à la télé tout
numérique avant le 28 septembre 2010. 

Un grand nombre de possibilités s’offre à ces foyers en terme
d’équipement : adaptateur TNT, téléviseur « TNT intégrée », ADSL,
satellite, câble ou encore fibre optique. Pour guider les téléspectateurs
concernés, de nombreux professionnels (magasins et antennistes) se
sont engagés à leur proposer des produits et prestations de qualité au
prix du marché, en signant la charte de confiance « tous au numérique ».
Ils sont reconnaissables grâce à un label « Professionnel agréé - tous au
numérique ». La liste des professionnels agrées est consultable sur le site
www.tousaunumerique.fr ou disponible auprès du centre d’appel au 0
970 818 818 (numéro non surtaxé, prix d’un appel local, du lundi au
samedi de 8h à 21h). Il est fortement recommandé de faire appel à l’un
des ses professionnels.

Il convient de préciser que le passage au numérique n’im-
plique aucune intervention d’initiative de professionnels à domicile
se présentant spontanément. Il est donc impératif de refuser de lais-
ser entrer toute personne qui se prétendrait chargée d’une mission

relative au passage à la télévision numérique et de signaler sans
délai ce démarchage aux forces de l’ordre. 

Des aides financières et techniques
Parallèlement, l’Etat a prévu des aides financières, accessibles

sous certaines conditions aux foyers qui reçoivent aujourd’hui unique-
ment les six chaînes historiques et éventuellement une chaîne locale par
une antenne râteau ou intérieure. Sous conditions de ressources, ces
foyers peuvent bénéficier d’une aide de 25 € maximum pour s’équiper
et une aide à l’antenne de 120 € maximum dans le cas d’une interven-
tion sur leur antenne. Pour les foyers qui ne seraient pas couverts en
TNT, une aide de 250 € maximum est attribuée sans condition de res-
sources pour l’acquisition d’un mode de réception alternatif comme la
parabole. Dans tous les cas, il convient de conserver soigneusement les
factures et tickets de caisse afférents, ils seront demandés pour tout rem-
boursement. Ces aides financières sont disponibles dans un délai maxi-
mum de trois mois à compter du 28 septembre. 

Enfin, une assistance technique pour l’installation est mise à dis-
position des personnes de 70 ans et plus ou souffrant d’un handicap
supérieur ou égal à 80%. Elle permet d’aider ces personnes vulnérables
à installer leur adaptateur TNT et à procéder à une nouvelle recherche
des canaux après le passage. 

Le centre d’appel est en mesure de renseigner précisément sur les
conditions d’attribution de cette aide. 

L’info Mobile à Stenay
Afin de compléter l’offre d’informations, le GIP « France télé

numérique » organise, au moyen d’un camion, une tournée dans les
différentes villes de Lorraine. Pour Stenay, l’info mobile sera pré-
sent à Stenay le vendredi 10 septembre.

——————— LE 28 SEPTEMBRE, TOUS AU NUMÉRIQUE ——————
Le 28 septembre 2010, en Lorraine, la diffusion analogique des principales chaînes de télévision nationales (TF1, France
2, France 3, Canal+, France 5/Arte et M6) va cesser et être remplacée par une diffusion exclusivement numérique. Tous
les foyers de la région doivent vérifier que leur installation est compatible avec le numérique.
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CINEMA LUX
DE MONTMÉDY

http://cinema-montmedy.com

THE WORLD IS BIG 
Drame avec C. Ljubek, M. Manojlovic,

H. Mutafchiev

Synopsis : Après un accident de voiture, Alex, un
jeune Bulgare élevé en Allemagne, devient amné-
sique. Pour tenter de le guérir, son grand père orga-
nise son retour dans son pays d’origine, la Bulgarie.
Ce périple initiatique à travers l’Europe permettra à
Alex de retrouver sa mémoire et son identité.

AMELIE AU PAYS DES BODIN’S
Comédie avec V. Dubois, JC.

Fraiscinet, M. Dubois
Synopsis : Amélie aurait bien voulu naître à Paris, dans un quar-
tier chic. Sa maman aurait été belle comme une princesse et son
papa aurait eu un beau costume et une belle cravate, comme un
Président de la République. Ils auraient habité dans une belle mai-
son, grande comme un château, avec des lumières partout et de
beaux rideaux rouges, mais bon... On ne lui a pas demandé son
avis...
Elle s'appelle Amélie Bodin, elle est née dans les champs, 
au milieu des abeilles et sa vie à elle, ça va pas être un conte de
fées !...

LES PETITS RUISSEAUX
Drame, romance, comédie avec
D. Prévost, P. Nahon, B. Ogier

Synopsis : Emile, septuagénaire et veuf, connaît une retraite sans
heurts, faite de rituels et de loisirs paisibles. L'instant n'existe pas
vraiment, la vie coule comme la Loire où il pèche régulièrement
avec un autre retraité, Edmond.
Mais un jour, Edmond, après lui avoir révélé qu'il avait une vie
amoureuse et sexuelle cachée, meurt.
Emile, pour ne pas sombrer, tente de se secouer pour retrouver
goût aux choses.
Lui viennent des envies oubliées d'adolescent,des envies
d'étreintes, des envies d'en finir...
d'aimer, mais aussi des envies d'en finir

COPACABANA
Drame avec I. Huppert, 
L. Chammah, A. Atika

Synopsis : Inconséquente et joviale, Babou ne s’est jamais souciée
de réussite sociale. Elle décide pourtant de rentrer dans le droit
chemin quand elle découvre que sa fille a trop honte d’elle pour
l’inviter à son mariage. Piquée au vif dans son amour maternel,
Babou se résout à vendre des appartements en multipropriété à
Ostende, en plein hiver. Dans l’étrangeté de cette station balnéaire
hors saison, elle pourrait être tentée de se laisser vivre.
Mais Babou s’accroche, bien décidée à regagner l’estime de sa
fille et à lui offrir un cadeau de mariage digne de ce nom...

CINEMA LUX
DE MONTMÉDY

http://cinema-montmedy.com

ÉTAT-CIVIL

Les rencontres à la Résidence Vauban
pour jeux de cartes, tarots, scrabble, etc…
reprendrons le Jeudi 16 septembre pro-
chain à 13h30. 

Venez passer un jeudi gratuitement et
vous verrez vous-même ce que vous en
pensez.

CLUB DES AÎNÉS

Reprise du basket-ball à la salle polyva-
lente le mercredi 8 septembre avec les
horaires suivants :
• baby basket : 16h-17h
• minipoussin(e)s et poussin(e)s : 17h-18h

• benjamin(e)s : 18h-19h
• minimes cadet(te)s : 19h-20h
Inscription et renseignements sur placeou
bien par téléphone au 03 29 80 49 29.

ESPÉRANCE BASKET

Du 04 au 30 : Exposition de Vincent
Munier (LPO) – Musée de la Bière
Le 05 : Voyage des Aînés à BEAU-
FORT EN ARGONNE
Le 10 : Info mobile sur la TNT
Le 11 : Loto – Amicale des Donneurs
de Sang – Salle des Fêtes (Stenay)

Du 11 au 26 : Exposition du CITL –
Musée de la Bière
Les 11 et 12 : Fête Patronale – MOUZAY
Les 18 et 19 : Journées du Patrimoine

AU COURS DU MOIS

Organisé par l’Amicale des Sapeurs-
Pompiers de Stenay, en partenariat avec la
Ville de Stenay (buvette et restauration
sur place) 

Pour tous renseignements, prendre
contact avec 

Mr THIERY Raphaël  au 06 29 71 42 86

Tarifs :
•Adultes : 15 €
•Enfants de 5 à 16 ans accompagnés d’un
adulte : 10 €

Points de vente des billets :
Office de Tourisme - STENAY
Maison de la Presse – STENAY
Le Poincaré – Mr FAZZARI – STENAY

GALA DE CATCH - SALLE POLYVALENTE
Samedi 9 octobre 2010 - 20 h30  

Monsieur Jean-Marie Swinnen, journalis-
te, donnera une conférence sur le thème
“Qu’est-ce que l’au-delà ?” 

le mercredi 15 septembre 2010 à 18
heures à la bibliothèque de Stenay,
Résidence Vauban. Entrée libre.

CONFÉRENCE À LA BIBLIOTHÈQUE

03/09 : Concert de jazz « Sunday Jazz Band ».
10/09 : Lancement du livret sur l'histoire du
Musée (inauguration à 18h00) suivi de 
« Auberge de la parole » (discussions convi-
viales autour du Musée et de son histoire)
animée par Mourad Frick.
Du 04/09 au 18/10 : Expositions photogra-
phiques « Les hauts de Brume » et « La forêt
magique » de Michel et Vincent Munier, en

partenariat avec le Parc Naturel Régional
des Ballons des Vosges. Entrée gratuite.
18/09 : Vernissage des expositions de
Vincent et Michel Munier à 18 h00 et confé-
rence à 20h30 de Michel Munier « Vosges :
le grand Têtras va-t-il disparaître ? »
18 et 19/09 : Journées du Patrimoine (entrée
gratuite). Séances de contes animées par
Mourad Frick  (1 séance par jour).

SEPTEMBRE AU MUSÉE DE LA BIÈRE

NAISSANCES : 
Victor MICHEL
GERARD--LEDOUX Louna
SOYER Maëlys

MARIAGES :
ISSLER Franck et TOURNEUR Gaëlle 
Jérôme BERTHOLET et France DIHARS 

DÉCÈS :
DRÜSCH Veuve GASPARD Hélène
SAELENS Willy
KISTER Patrick
BOUCHET André
CHEVALME Veuve FRIGNET Paulette
POURSINOFF Yvan 
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——————— LA MAISON DU PARC. ——————————
Pour tout renseignement, contacter la Maison du Parc au 03 29 80 39 08 de 9h00 à

12h00 et de 13h30 à 17h30.

n LE P’TIT MONDE : Pour les enfants de moins de 6 ans :
• Mercredi de 13h30 à 17h00
• Jeudi de 9h00 à 11h30. 

n MICRO CRÈCHE : Du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30.

n FOYER DES JEUNES : (Résidence Vauban).
UNIQUEMENT DE 14 ANS À 18 ANS :

• mardi de16h00 à 20h00    
• mercredi de 15h00 à 20h00
• jeudi de 16h00 à 20h00    
• vendredi et samedi de 16h00 à 19h00 et de 20h30 à 22h30.

TOUS PUBLICS : mardi et jeudi (14h00-16h00).

n (NOUVEAU) LA BOUTIQUE DE LA MAISON DU PARC
A partir du 6 septembre 2010, « La Boutique de la Maison du Parc » sera ouverte le :

• Lundis (10h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00) 
• Mardis (10h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00) 
• Mercredis (10h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00) 
• Jeudis (10h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00)
• Vendredis (10h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00).

n� La reprise de  toutes les activités enfants et adultes se fera le lundi 6 septembre 2010 :

• Escalade
• Gym et Baby gym
• Danse, etc…
• Anniversaires
• Lieu d’Accueil Parents Enfants

Adhésion et inscriptions se feront au Centre Socio-Culturel « La Maison du Parc » de Stenay.

« La Boutique » sera ouverte uniquement :
- le mercredi 25 août 2010 
- le 1 septembre 2010 de 13h à 18h durant la période des congés.

n (NOUVEAU) ATELIER D’ACCOMPAGNEMENT ADMINISTRATIF.
Cet atelier s’adresse à toute personne qui rencontre un problème pour remplir un document administratif, qui
souhaite réaliser son CV ou être soutenue dans ses démarches d’emplois ou ses démarches personnelles. 
On peut venir sans rendez-vous le lundi après-midi de 14h00 à 15h30, la gratuité est totale.

n ATELIER BRIC’ART : Informations à la Maison du Parc. Pour tout renseignement sur les

activités, contacter la Maison du Parc. 

Possibilité de mettre en place de nouveaux ateliers à la demande

n� Centre de Loisirs sans Hébergement de la Toussaint
Il débutera le 25/10/2010 et se terminera le 03/11/2010.

Les inscriptions seront prises uniquement :
- Durant la semaine du 20 septembre au 24 septembre 2010 :  de 9h à 12h et de 13h30 à 19h30 sauf le
mercredi 22 septembre 2010.
- Durant la semaine du 4 octobre au 8 octobre 2010 : de 9h à 12h et de 13h30 à 19h30 sauf le mercredi
6 octobre 2010.

n� Si vous voulez vous débarrasser de petites choses inutiles à vos yeux, la Maison du Parc récupère

pour ses ateliers de loisirs créatifs : boutons, dentelles, tissus, peintures, fils, perles, bijoux cassés…


